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l.. Le Secretaire gen6ral a inscrit l a question ci-apres a l ' ordre du jour 

provi soire de la vingt-cinquieme session crdinaire de l 'Assemblee generale 

(A/8000/Rev.l) : 

"Question de Namibie Lresolutions 2498 ( XXIV) du 31 octobre 1969 et 2517 (XXIV) 

et 2518 (XXIV) du ler decembre 1962/ : 

a) Rapport d u Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 

conce rne l'a~plication de la tec l aration sur l ' octroi de l'independance aux 

pays et aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du Co nse i l des Nations Unies pour la Namibie; 

c) Nomination du Ccmmissaire des Nations Unies pour la Namibie 

[ie cis ion du l e r de cembre 1969.7. II 

2 . ~r la suite, le Secretaire general a inscrit la question suivante sur la 

liste supplementaire de questions proposees pour inscription a l'ordre du j our 

(A/8050/Rev. l ) : 

"Creation d I un Fonds des Nations Unies pour la Nami bie Lresolutian 283 ( 1970) du 

Conseil de securite, en date du 29 juillet 19707." 

1c- 27218 I ... 
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3 . Dans son memoire concernant l' organisation de la vingt-cinquierne session de 

l 'Assemblee general e (A/BUR/176, par. 14), le Secretaire general a suggere au 

Bureau, etant dorrne que le point fig urant sur ·1a l iste supplementaire avai t trait 

a une question qui faisait deja l'objet d ' un point de l'ordre du jour provisoire 

( Question de Namibie)' de proposer a 1- I As .semblee· gene:rale de faire de ce nouveau 

point un alinea dudit point de l ' ordre du jour provis oire . 

4. A sa 187eme seance , le 16 septembre, l e Bureau a decide, sur la base de l a 

proposition susmentionnee du Secretai re general, de recommander a l ' Assemblee 

general€ d I i nscrire la question ci-apres a 1 1 ordre du jour de sa vingt- cinquieme 

session: 

"Question de Namibie : 

a) Rapport du Comite sp~cial charge d 'etudier la situation en ce qui 

concerne l 'application de la :Ceclaration sur l ' octroi de l' independance aux 

pays et aux peuples colo niaux; 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

c) Creation d 'un fonds des Nations Unies pour la Namibie; 

a) Nomination du Commissaire des NatL:ms Unies pour la Namibie." 

5 . A i:,a 188eme seance, le 17 septembre, lE Bun:au a decide de reccmmander a 

l'Assemblee de renvoyer les alineas a) a c) ci-dessus a la Quatrieme Commission, 

pour examen et rapport (A/8100) . 

6 . A sa 1843eme seance pleniere, le 18 septembre 7 l 'As semblee generale a approuve 

les recommandations susmentionnee·s du Bureau . 

7. A. sa 1874eme seance, le ler octobre, la Quatri eme Commission a decide de donner 

la priorite a la question de Namibie ( point 62), ainsi q_u 'a deux autres questions 

de son .. ordre du jour, a savoir la question des territoires administres par le 

Portugal (point 63) et la question de la Rhodes ie du Sud (poin t 64) . A la meme 

seance, elle a decide €0 outre qu I il y aurait un debat general sur ces trois points, 

etant entendu que les d i fferent s projets de resolution relat ifs aces questions 

seraient exe.mi nes se:parement apres le debat general et apres l 'audition des 

petitionnaires que la Commission pourrait entendre a u sujet de ces points . 

8 . La Quatrieme Ccmmi ssion a examine la question de ses 1875eme a 1888eme et de 

ses 1891eme a 1899eme s~ances, entre le 5 octobre et le 18 novembr e . 

I ... 
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9 . A la 1875eme seance, le 5 octobre, l e Rapporteur du Comite s~ecial charge 

d I etudier la situation en ce qui concerne l I application de la Decl a.ratio·n sur 

l'octroi de l'inde pendance aux pays et aux peuples coloniaux a presente le 

chapitre du rapport de ce comite concernant la Namibie (A/8CJ23/Add.2) . 

10. A la 1883eme seance, le 19 octobre, le representant de la Guyane a presente 

au nom du Conseil des Nations Unies pour la Namibi e le rapport de ce conseil~( 

11. La Quatrieme Commission disposait egalement, pour l ' examen de la question, 

de la section J (Plaintes relatives a des attei ntes a l'exercice des droits 

syndicaux) du chapi tre IX du rappor t du Conseil economique et social~{ dont 

l'Assemblee generale avait declare qu ' il pourrait interesser la Quatrieme 

Commission (A/c.4/726 ) . 

12. La Commission a fait droit aux demandes d ' audition ci- apres concernant l a 

ques t ion : 

Seance a l aquelle la demande 
Petitionnaire d 'audition a ete acceptee 

M. Jariretundu Kozonguiz i (A/C . 4/727) .. ... ..... 1875eme 

M. Veiue N. Mbaeva et autres, South West Africa 
National United Front ( SWANUF) (A/c.4/727/Add . l) 1875eme 

Le Rev . G. Vrichael Scott, Li gue internati onale 
des droits de l 'homme (A/c . 4/ 727/Aad.2) ... ... 1876' eme . 

M. Sam Nujoma, president de la South West 
Afr ica People ' s Organi zation ( SWAPO) 
( A/c . 4/727/ Add . 3) . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . 1883eme 

M. George M. Houser, directeur executif de 
l' American Committee on Africa (A/C . 4/731) . . . 1891eme 

13 . A la 1878eme seance , le 9 octobre, la Quatrieme Commission a entendu des 

declarations dP. lvJM . Veiue N. Mbaeva et Mburumba Kerina et du Rev . G. Michael Scott . 

A la 1887eme seance, l e 26 octobre, M. Sar.-1 Nujoma a f ai t une declaration . A la 

Documents officiels de l 'Assemblee genera.le, vingt- cinquieme session, 
Supplement No 24 (A/8024) . 

Ibid . , Supplement No 3 (A/8oo3 et Corr .1) . 

I . .. 
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meme seance, M. Nujoma et deux autres membres de son organisati on, MM. Andreas 

Shipanga et Gottfri ed Hage Geingob, ont r epondu a des questions posees par des 

membres de la Commission. A la meme seance, le Rev . G. Michael Scott a fait 

une declaration supplementaire et a repondu a des quest i ons posees par des membres 

de la Commission . A la 1892eme seance, le 9 novembre , M. George Houser a fait 

une declaration et a repondu a une question posee par un membre de la Commission . 

Le 11 novembre, les membres de la Corr.mission ont assiste a la projection du film 

documentaire mentionne par __ le Rev . G. Michael Scott dans la declaration qu' il 

avait faite a la 1888eme seance. 

,14 . La discussion ge nerale concernant la ques tion, ainsi que les deu.x autres 

questions visees au paragraphe 7 ci-dessus, a eu lieu de l a 1876eme a la 

1886eme seance, entre le 7 et le 21 octcbre. 

15. La Quatrieme Commission a adopte trois projets de resolution concernant ce 

point de 1 1ordre du jour, l'un portant sur la question en general, l'autre sur le 

Fonds des Nations Unies pour la Nami bie et le troisieme sur les petitions 

concernant la Nami bi e . Un compte rendu de l'examen des projets de resolution par 

la Commission est donne dans l es sections I a III ci-apres . 

I 

16 . . A la 1892eme seance, le 9 novembre, les representants de la Republi que 

arabe unie, de la Yougoslavie et de l ' Ethiopi e ont presente vn projet de reso­

l~tion (A/C . 4/1 .964) dont sont par la suite devenus coauteurs les Etats Membres 

• __ ci- apres : Afghanistan, Birmanie, Cameroun, Dahomey, Ethi opie, Ghana, Guinee, 

. Haute-Volta., Inde, Indonesie, Jamaique, Kenya, Li bye, Malaisie, Mali, Maroc, 

Mauritanie, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Philippines, Republiqu2 arabe unie, 

Republique centrafricai ne , Republique democratique du Congo, Republique- Unie de 

Tanzanie, Rwanda, Singapour, Tchad, Togo, Tunisie, Yougoslavie et Zambie . 

17, La _Quatrieme Commi ssion a examine le projet de resolution de sa 1892eme a 
sa 1898eme seance, entre le 9 et le 16 novembre . 

I . .. 
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HL A la 1896eme seance, le lJ novernbre, le representant du Ghana a presente au 

nom des ccauteurs un texte revise du projet de resolution (A/C.4/1 . 964/Rev. l), par 

lequel: a) au paragraphe 7 du dispositif, les mots 11Appelle l 1attention du Conseil 

de securite sur la necessite pressante de prendre ... 11 etaient' remplaces par les 

mots 11/.tppelle l 1attention du Conseil de securite afin qu 1il envisage de prendre ... 11 ; 

b) au paragraphe 12 du dispositif, dans le texte anglais seulement, le mot 11action11 

etait rempla ce par le mot 11measures 11 , et les mots 11de titres de voyage et de pieces 

d'identite11 etaient remplaces _par les mots 11de pieces d 1identite et de titres de 

voyage 11 ; c) a la fin du paragraphe 13 du dispositif, le membre de phrase ci- apres 

etait ajoute : 11et notamment de proceder a des consultations avec les representant·s · 

du peuple namibiert et de l 10rganisation de l 1unite africaine, en Afrique ou au 

Siege de l 10rganisation des Nations Unies ; rr . -: 

19 . A la meme seance, le representant du Ghana a presente oralement une modification 

au texte du projet de resolution r evise par laquelle, au pa.ragraphe 7 du dispositif, 

l es mots 11Appelle l 1attention du Conseil de securite a.fin qu 1il envisage 11 etaient . 

remplaces par les mots "Invite le Conseil de securite a envisager". 

20 . A la 1897eme seance, le 16 novembre,. le President a appele l 1attention de la 

Commission sur une declaration du Secretaire general (A/C.4/1.968 ) concernant les 

incidences administratives et financieres des recornmandations figurant dans le 

projet de r esolution revise , declaration faite conform(§ment a l 1article 154 du 

reglement interieur de l'Assemblee generale. 

21 . A la 1G98eme seance, le meme jour, le representant du Ghana, au nom des 

coauteurs, a declare ce qui suit apropos du paragraphe 13 du dispositif du projet 

de r esolution revise "Afin de dissiper tout doute eventuel, je voudrais declarer 

au nom des auteurs que si le Conseil decide de tenir ses consultations a Nevi York, 

il est dans notre intention de demander que les Nations Unies prennent a leur 

charge les depenses concernant les frais de voyage et les indemnites journalieres 

des representants du peuple namibien, et qu ' a cette fin lescredits :q.ecessaires 

soient prevus dans le budget de 1971" . 

22. A l a meme seance, le secretaire de la Corri.mission a · fa.it une declaration 

relative aux incidences administratives et financieres supplementaires decoulant des .·­

recommandations fi~urant dans le projet de resolution revise, a la lueur de. la 

declaration faite par le representant_ du Ghana au nom des coauteurs. Ila declare 
notamment ce qui suit 

/ O 0 
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1111 faut rappeler qu I au cas ou 1 1 Assemblee 5enerale accorderai t cette auto­
risation au Secretaire general, il faudra prevoir une affectation de credits 
additionnels. En se fondant sur l 1hypothese que six representants du peuple 
namibien viendraient a New York, le cout des voyages aller-retour en classe 
touriste et de l 1indemnite journaliere au t awc en vigueur au Secretariat se 
monterait a 11 000 dollars." 

23 ,; A l a meme seance, la Quatrieme Commission a adopte le projet de resolution 

revise (A/C .4/L.964/Rev.1), tel qu'il avait ete modifie oral ement, par 90 voix 

contre 5, avec 1~. abstentions ( voir par. 33 ci-apres, proj et de resolution I). 

Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont r eparties comme suit 

Ont vote pour 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Al gerie , Arabie Saoudite, Ar gentine, 
Barbade, Birmanie, Bolivie, Br esil, Bul garie, Burundi, 
Cambodge, · cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Congo 
(Republique democratique du), Cote d 'Ivoire, Cuba, Dahomey, 
Equateur, Espagne, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Grece., 
Guatemala, Guinee, Guyane, Haiti, Haute-Volta, Honduras., 
Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Irlande, Israel, 
Jamaique, Ja.pon, Jordanie, Kenya, Koweit, Liberia, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Iviali, Maroc, Mauritanie, :tviexique, 
Mongolie, Nepal, Niger, Nigeria, Oug,a.nda, Pakistan, Perou, 
Philippines, Pologne, Republique arabe unie, Republique 
centrafricaine, Republique populaire du Congo, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d ' Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Rwanda, Sierra Leone, Singapour, Soma.lie, 
Souaziland, Soudan, Syrie, Tchad, Tchecoslovaquie, Thaila.nde, 
Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela., 
Yemen, Yemen du Sud, Yougoslavie, Zambi e. 

Afrique du Sud, Etats-Unis d 1 Amerique, France, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Finlande., 
Islande, Italie, Luxembourg, Mal awi , Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Pays-Bas , Suede . 

/ 0 0 0 
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24. A la 1692eme seance, le 9 novembre, le representant de la Finlande a presente 

un projet de resolution relatif au Fonds des Nations Unies pour la Namibie, dont sont 

par l a suite devenus coauteurs les Etats Hemb'r es ci-apres : Burundi, Finl.4nde, Nepal, 

Nigeria , Sierra Leone, Singapour et Zambie (A/C . 4/L .965). 

25 . La Quatrieme Corrmission a examine le projet de resolution a s es l892eme 

et 189Jeme seances, ainsi que de sa 1895eme a sa 1899eme seance, entre le 9 et 

le 16 novembre . 

26 . A la 189?eme s eance, le 16 novembre, le President a appele l 1attention de la 

Commission sur un et at des incidences administratives et financieres du .projet 

de r esolution (k/C .4/L.969 ), presente par le Secretaire general conformement a 
l' article 154 du reglement interieur de l'Assembl ee 5enerale . 

27 " A la 1098eme seance, le meme jour, le representant de la Finlande , au nom des 

ccw.utcurs , w. pres cr,tc t.n to·.t c r evise du pro j ct d C; r esolution (A/C . 4/L. 965/Rev .1), 

dans lequel: 
a) Le paragraphe 5 du dispositif, ainsi con~u : 

"5. Decide que le Fonds devrait etre constitue par prelevement sur le 
budget ordinaire de l ' Organisation des Nations Unies et finance par les 
contributions de tous l es Hembres de 1 1 Organisation; 11 

eta it supprime ; 

b) Au paragr aphe 7 du dispositif (nouveau paragraphe 6 du dispositif) , les 

mots II en sus de 1 1 a ssistance qui est fournie actuellement ,,- etaient a joutes a pres l es 

mots "d I un montant total ne depassant _pas 50 000 dollars 11 • 

28 . A la 1899eme seance , le 18 novembre , le President a appele 1 1attention de 1~ 

Commission sur un etat r evise (A/C .4/L. 969/Rev .l) des incidences administratives 

et financieres du projet de r esolution revise (A/C.4/L .965/Rev.l) . 

29. A la meme seance, l a Quatrieme Commission a adopte le projet de resoluti.on 

r evise (A/C. 4/L .965/Rev.1) par 101 voix contre 2, avec 7 abstentions (voir par . 33 
ci- apres, projet de resolution II) . Le vote a eu lieu par appel nominal et les 
voix se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour Afghanistan, Algerie , Arabie Saoudite , Argentine Australie 
Autriche, Barbade, Belgique, Birmanie Bolivie Bresi·1 ' . , , , 
Burundi , Cambodge, Cameroun, Canada, Ceylan, Chil i, Chine 
Chypre, Colombie, Congo (Republique democratique du) ' 
Cote d 1I~oire, 9u?a, Dahomey, Danemark, Equateur, Es~agne, 
Etat s-Unis d 1Amer1que, Ethiopie, Finlande, France Gabon -
Gambie, Ghana, Grece, Guatemala, Gui nee, Guyane, Haute-V~lta 
Honduras, Inde, I ndonesie , Irak, Iran , I rlande, I slande ' 
Israel, Italie, Jamai'.que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit , 
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Liberia , Libye, Luxembourg, hadagascar, Malaisie, Mali, 
Haroc , Mauritanie, Nexi que , lfongolie, Nepal, Niger , 
Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, Ouganda , Pakistan, 
Panama, Pays-Bas, Perou, Philippines , Pologne, Republique 
arabe unie, Republique centrafricaine, Republique populai~e 
du Congo, Republique-Unie de Tanzanie , Roumanie, Rwanda, 
Senegal, Sierra Leone, Singa.pour, Somalie , Souazil and, 
Soudan, Suede, Syrie , Tchad , Thailande, Togo, 
Trinite- et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Yemen, Yemen du Sud , Yougoslavie, Zambie. 

Ont vot e contre : Afrique du Sud, Portugal . 

Se sont a.bstenus : Bulgarie, Hongrie, Republique socialiste sovietique de 
Bi el orussie , Repub l ique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d'I r lande du Nord, 
Tchecoslovaquie , Union des Republiques socialistes 
sovietiqueso 

·III 

300 Le chapitre du rapport du Comite special dont i l est question au paragraphe 9 

ci-dessus cont enait un projet de re solution relatif aux petitions concernant la 

Namibie que le Comite special avait r ecorr:mande a 1 1Assemblee generale d 1adopter 

(A/8023/Adda2, par . 17) o 

3L Th Quatrieme Corrunissi •on a examine ce projet de r esolution de sa 1896eme a 
sa 1898eme seance , · les 1.3 et l 6 novembre . 

320 Asa 1898eme seance, le 16 novembre, la Quatrieme Commission a adopte sans 

opposition l e projet de r esolution soumis par le Comite special (voir paro 33 

ci-apres, pr ojet de r esolution III) . 

I .. , 
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33. La Quatrieme Commission recommande a 1 1Assemblee gener al e, d 1adopter les 

projets de resolution ci- apres : 

PROJET DE RESOLUTION I 

Question de Namibie 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 1960, ·2145 (XXI) du 

27 octobre 1966 et ses resolutions ulterieures sur la question de Namibie; 

ainsi que les resolutions 264 (1969) du 20 mars 1"969, 269 (1969) du 12 aout 1969 

et 283 (1970) du 29 juillet 1970 du Conseil de securite, 

Rappelant en outre les dispositions pertinentes de la resolution 2621 -(XXV). 

de 1 1Assemblee generale du 12 octobre 1970 contenant le programme d !action pour 

l ' appli cation integrale de la Declaration sur 1 1octroi de 1 1independance aux 

pays et aux peupl es coloniau.,~, 

Avant presente a 1 1 esprit la responsabilite · s~eciale de 1 10rganisation des 

Nations Unies en ce qui concerne le territ oire de la Namibie-et son peupl e , 

Profondement preoccupee par 1 1aggravation de la situation en Namibie due a 
l a conti nuation de la presence illegale de l 1Afrique du Sud _dans _le terri toire au 

mepris delibere des Nations Unies, situation qui menace la pai x et la securite ~ 

internationales, 

Gravement preoccupee par l e fait que le refus persistant de l 1Afrique du Sud 

de se conformer aux decisions du Conseil de securite et de l 1Assemblee generple 

sape et entame serieusement 1 1 autorite de 1 1 Organisation des Nations -Uni es , 

Tenant compte du fa.it que 1 1 Afrique du Sud a persiste a viol.er les principes 

de la Charte des Nations Unies et ·consciente des obligations qui incombent aux 

Etats iviembres en vertu de 1 1 Article 25 de cel le-ci, 

Considerant que la condi tion fondamentale de l 1exercice par l'Organisation 

des Nations Unies de ses responsabilites ~nvers la Namibie est l 1application de 

mesures efficaces pour faire en sorte que l 1Afrique du Sud quitte le territoire, 
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Prenant acte avec satisfaction du rapport du Conseil des Nations Unies pour 

la NamibieJ{ 

1. Reaffirme l e droit inalienable du peuple namibien a 1 1autodetermination 

et a ·l 1independance, conformement a la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, 

et la legitimite de la lutte qu'il mene contre l 1occupation etrangere du territoire; 

2. Recommande le rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a tous 

les Etats et aux organes subsidiaires de 1 1Assemblee generale et autres. organes 

competents de l 10rganisation des Nations Unies, ainsi qu1 aux institutions 

specialise es et aux autres organisations internationales intere_ssees, pour qu I ils 

lui donnent la suite qui convient, conformement aux resolutions pertinentes de 

l 1Assemblee generale et du Conseil de securite; 

, 3. Condamne le Gouvernement sud-africain pour son refus persistant de se 

conformer aux decisions du Conseil de securite et de 1 1 Assemblee generale et de 

se retirer du territoire; . 

Condamne en outre le Gouvernement sud- africain pour 1 1application dans le 

territoire de la politique d 1apartheid, qui a ete condamnee sur le plan inter­

national, et pour sa politique visant •a detruire 1 1unite du peuple namibien et 

1 1integrite territoriale de la Namibie par la creation de pretendus 11homelands 11 

separes; 

Condarnne 1 1 appui prete a 1 1Afrique du Sud dans la poursuite de sa 

politique de ·repression en Namibie parses allies et, en particulier, ses· 

principau,~ partenaires commerciaux e~ les interets financiers , economiques et 

autres qui exercent leurs activites dans le territoire; 

6. · Demande aux gouvernements dont il s 1agit de cesser immediatement toute 

assistance a 1 1Afrique du Sud et toute collaboration avec elle; 

7. Invite le Conseil de securite a envisager de prendre des mesures 

efficaces, notarnment celles que prevoit le Chapitre VII de la Cha.rte, compte tenu 

du refus persistant du Gouvernement sud-africain de se conformer a ses resolutions 

264 (1969) et 269 (1969); 

J/ Ibid., Supplen:ent No 2k. (A/8024). 
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8. Demande a tousles Etats, en particulier aux membres permanents du 

Conseil de securite, de preter leur appui sans reserve au Conseil de securite 

dans 1 1application et l a raise en oeuvre de toutes les mesures qu1il a arr~tees 

ou pourrait arreter afin d 1obtenir le retrait de 1 1Afrique du Sud du territoire ; 

9. Fait aopel a tousles Etats pour qu1ils prennent des mesures appropriees, 

par une action dans les institutions specialisees et les autres organismes des 

Nations Unies dont ils sont membres, en vue de mettre fin a toute collaboration 

avec le Gouvernement de 1 1Afrique du Sud; 

10. Reaffirme sa solidarite avec le peuple naroibien dans sa lutte legitime 

contre l ' occupation etrangere et demande a tousles Etats, en consultation avec 

1 1crganisation de l ' unite africaine, d'apporter une aide morale et materielle au 

peuple naroibien dans la lutte qu1il mene; 

11. Demande a nouveau au Gouvernement sud- africain de traiter les Namibiens 

captures au cours de leur lutte pour la liberte en prisonniers de guer re confor­

mement a la Convention de Geneve relative au traitement des prisonniers de guerre 

du 12 aout 1949W et de se conformer a la Convention relative a la-protection des 

personnes civiles en temps de guerre, egalement du 12 aout 1949.2f;' 

12. Fait siennes les mesures prises par le Conseil des Nations Unies pour 

la Namibie en vue de l a delivrance aux Namibiens de pieces d 1identite et de 

titres de voyage, et adresse un appel a tous l es Etats qui ne 1 1 ont pa's encore fait 

pour qutils f assent savoir au Secretaire general qu 1ils sont disposes a reconnaitre 

et a considerer comme valables ces documents aux fins de voyage dans leur pays; 

13 . Prie le Conseil des Nations Unies pour la Naroibie de continuer a exercer 

les fonctions qui lui ont ete confiees par les resolutions pertinentes de 1 1Assemblee 

generale et notamment de proceder a des consultations avec les representants du 

peuple namibien et de l 10rganisation de 1 1unite africaine, en Afrique ou au Siege 

de l ' Organisation des Nations Unies; 

hi Nations Unies, Recueil des traites, vol. 75 (l950), No 972. 

5./ Ibid., No 973. 

\ 
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14. Prie le Secretaire general de continuer a fournir au Conseil des 

Nations Unies pour la Na.mibie l 1assistance et les facilites necessaires pour lui 

permettre de s 1acquitter de ses taches et de ses fonctions ; 

15. Demande a tousles Etats de cooperer pleinement avec le Conseil des 

Nations Unies pour la Namibie dans les efforts qu 1il deploie pour s 1acqu.~tter 

de ses r~sponsabilites. 

PROJET DE RESOLUTION II 

Foncts· des Nations Unies pour la Namibie 

, L 1Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, par laquelle 

1 rorganisation des Nations Unies a decide de mettre fin au Handat sur le Sud-Ouest 

africain et d 1assumer directement la .responsabilite du Territoire jusqu1a son 

. accession a 1 1independance, 

Rappelant en outre sa determination de s 1acquitter de cette responsabilite 

a l~egard du Sud-Ouest africain, 

.Consciente que cette responsabilite cornprend l 1obligation solennelle d 1aider 

et de preparer l ?, population du Territoire en vue de la libre determination et de 

1 1independance, 

Considerant qu1 afin de s r acquitter de ses responsabilites aux terrries de la 

resolution 2145 (XXI), 1 1 Organisation des Nations Uni es devrait fournir une 

assistance generale a la population du Territoire, 

Ayant examine la demande faite par le Conseil de securite, dans la resolution 

283 (1970), du 29 juillet 1970, et tendant a la creation d'un fonds des 

Nations Unies afin de porter assistance aux Namibiens ayant souffert de . persecutions 

et de financer un programme general d 1enseignement et de formation pour les 

Namibiens, en tenant particulierement compte du fait que, dans 1 1 avenir, ils seront 

responsables de l 1administration du Territoire, 

,pompte teriu de 1 1 assistance actuellement fournie aux Namibiens par des 

organismes et des fonds des Nations Uni es, notamment le Haut Co1mnis.saire des 

Nations Unies pour les refugies, le Programme d 'enseignement et de formation des 
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Nations Unies pour l 1Afrique australe et l e Fonds d 1a ffectation speciale des 

Nations Unies pour 1 1Afrique du Sud, 

1 . Decide decreer un Fonds gener al des Nations Unies pour la Namibie ; 

2. Demande au Secretaire general de faire une etude detaillee et de faire 

r apport a l• Aosembl ee generale a sa vingt- sixieme s ession sur 1 1elaboration, la 

pl ani fication, l 1 execution et 1 1administration d 1un programme general d 1assis tance 

amc Namibiens dans divers domaines; 

3. Demande en outre au Secretaire general de tenir compte des observations__ 

formulees pendant l a presente session de 1 1Assemblee en ce qui concerne l 1etablis­

sement de ce prograrrme; 

4. Invite les institutions specialisees, le Comite 

consultatif du Programme d •enseignement et de_formation des Nations Unies pour 

l•Afrique australe , le Conseil d 1administration du Fonds d 1affectation· speciale 

des Nations Unie s pour 1 1Afrique du Sud, l e Sous-Comite ad hoc cree en application 

de la resolution 276 (197C) du Conseil de securite , l e Conseil des Nations Unies 

pour la Namibie, l e Haut Commissaire des Nati ons Unies pour les refugies, et 

l ' Organisation de 1 1unite afri caine a fournir conseils et assistance, selon ce 

que demander a le Secret air e general, pour la conduite de l 1etude et 1 1elaboration · 

du rapport vises au par agraphe 2 ci-dessus ; 

5. Decide que dans 1 1attente du r apport du Secretaire general sur la 

question, i l conviendrait de renvoyer a l a vingt- sixieme session de l 1Assemblee 

gener ale la deci sion relative a l 1ampl eur des incidences f inancieres du programme; 

6. Autorise entre-temps l e Secr etai re general, en consultation avec l e 

President du Comite consultatif du Programme d 1ensei gnement et de formation pour 

l' Afrique australe, le President du Conseil d 1administration du Fonds d'affectation 

speciale des Nations Unies pour 1 1Afrique du Sud et l e Haut Comnissaire des 

Nati ons Unies pour les refugies , a accorder par prelevement sur le pudget ordinaire 

de l• Organisation des Nations Unies pour 1 1exercice 1971 des subventions 

provisoires d 1un montant total ne depassant pas 50 OCO doll ars, en sus de 

1• assist ance qui est fournie actuellement, afin de p ennettre aux Programmes 

existants des Nations Unies de fournir , suivant l es besoins, une assistance 

accrue au.~ Namibiens. 

/ ... 
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L1Assemblee generale, 

PROJET DE RESOLUTION III 

Petitions concernant la Namibie 

Tenant compte des responsabilites speciales de l 10rganisation des 

Nati ons Uni es a 1 1 egard de la Namibie, en particulier celles qui sont enoncees 

dans les resolutions 2145 (XXI), 2248 (S-V), 2325 (XXII), 2403 (XXIII) et 

2517 (XXIV) de 1 1Assemblee generale, en date des 27 octobr e 1966 , 19 mai 1967, 

16 decembre 1967, 16 decembre 1968 et ler decembre 1969, 

Notant que l e Comite special charge d 1etudier la situation en ce qui concerne 

l 1application de la Declaration sur l 1octroi de l 1independance aux pays et aux 

peuples coloniaux a requ et examine, en 1970, trois petitions rel atives a la 

Namibie, conformement au paragraphe 3 de la resol uti on 1805 (XVII) de 1 1 Ass·embl ee 

generale, en date du 14 decembre 1962, et dans le contexte de l 1application de la 

Decl aration, 

Notant en outre que ces petitions ont trait notamment a la situation generale 

et aux faits nouveaux concernant l a Namibie, au refus de 1 1Afrique du Sud de mettre 

en oeuvre les resolutions 2145 (XXI) et 2248 (S-V) et, en particulier, a l 1appli­

cation persistante par 1 1Afrique du Sud des recommandations de la Commission 

Odendaal, y compris 1 1 expulsion d 1 Africains de leurs ter res ancestrales, 

1. Note que le Comite special charge d 1etudier la situation en ce qui concerne 

l 1application de la Declarati on sur 1 1 octroi de l 1 independance aux pays et aux 

p~uples coloniaux a tenu compte de ces petitions lorsqu I il a examine l a situation en 

Namibi e dans le contexte de 1 1application de la Declaration; 

2. Note en outre que les petitions qui soulevaient des questions relevant 

de la competence du Conseil des Nations Unies pour la Namibie ont ete portees a 
1 1attention du Conseil par le Secretariat et que l e Conseil les a prises en consi­

deration dans l 1execution des fonctions qui lui ant ete confiees par l 1Assemblee 

generale dans ses resolutions 2248 (S- V), 2325 (XXII), 2403 (XXIII ) et 2517 (XXIV) ; 

/ooo 
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3
0 

Apoelle ltattention des petitionnair es interesses sur le rapport concernant 

le Territoire presente par le Comite special2~ sur les resolutions relatives a la 

question de Namibie que 1 1Assemblee generale a adoptees lors de sa vingt- cinquieme 

session ainsi que sur le rapport du Conseil des Nations Unies pour la NamibieZ( 

y 
V 

A/8023/Add.2. 

Documents officiels de 1 1Assemblee generale . vingt cin uieme session, 
Supplement No 24 A/8024). 




